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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 36, substituer aux mots :

« qui respecte »,

les mots :

« cohérent avec ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de s'assurer de la cohérence générale du plan pluriannuel du conseil 
stratégique avec les objectifs du plan d’action national Ecophyto.


